
 

Responsable du module:        Taib Nadjat                Email: nadjat.taib.dr@gmail.com 

Objectif principal : connaitre le schéma 

communal de la gestion des déchets 

ménagers et assimilés. 

Objectifs secondaires : 

- Connaitre les démarches  

administratives et techniques 

d’élaboration de ce schéma. 

- Connaitre la règlementation de la 

gestion des déchets  

- Apprendre la mise en place de ce 

plan qui  traite des déchets depuis 

leur génération jusqu’à leur 

élimination dans un site approprié 

 

Contenu et méthodes Objectifs 

Intitulé du module: 

TD schéma communal de la 

gestion des déchets ménagers et 

assimilés 

Fiche descriptive du 

module :gestion des 

déchets solides 

“TD ” 

Ecole Nationale des Ingénieur de la ville –ENIV-Tlemcen 

Contenu:  

Séance 01 

- La règlementation de la gestion des déchets ménagers et assimilés  
- Les institutions œuvrant à la gestion des déchets 
- Le financement du service de gestion des déchets ménagers et 

assimilée 
- Elaboration d’un schéma communal de la gestion des déchets 

ménagers et assimilées  

Séance 02 : Une analyse : qui, quoi,  quelles quantités et  quel site 

Séance 03: Comment et avec quels moyens  

Séance04: la mise en place du SGDMA 

Méthodes 

Séance 01: AMPHI (support numérique) 

Les autres séances: salles (des ateliers) pour un meilleur déroulement des 

ateliers. Apporter avec vous  lors de votre stage au niveau  des communes  les 

données  nécessaires d’élaborer ce schéma (utilisez les informations que vous 

avez pris dans la première séance). 


